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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA VIENNE 

Préfecture de la Vienne ARRETE n° 2016-DRCLAJ/BUPPE-149 
Secrétariat Générat . 

en date du 4 mai 2016 
Direction des Relations 
avec les Collectivités Locales inti 4 ï et des Affaires Juridiques portant | prescriptions complémentaires à 

re | l'autorisation accordée à Monsieur le Directeur de 
Bureau de l'Utitité Publique Centre Ouest Céréales d'exploiter, sous et des Procédures Environnementales . en L en 

certaines conditions, au lieu-dit "Les Hommes 

Guillaume", commune de Saint Pierre d'Exideuil, 

des installations de stockage de céréales, 
d'engrais, de produits phytopharmaceutiques et 
de gaz inflammables liquéfiés, activité soumise à 
la réglementation des installations classées pour 
la protection de l'environnement. 

La Préfète de la Vienne, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu le Code de l’Environnement et notamment l’article R. 512-31 ; 

Vu le décret n° 06-1010 du 19 novembre 1996, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à 
être utilisés en atmosphère explosible ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié relatif à la prévention des risques présentés par les silos de 
céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières 

inflammables et notamment son article 2 prévoyant que l'exploitant doit disposer d’une étude de dangers 

précisant les risques auxquels l’installation peut exposer, directement ou indirectement, les intérêts visés à 
l’article L.511-1 du code de l’environnement en cas d’accident ; 

Vu la circulaire du 13 mars 2007 relative à l’application de l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié ; 

Va le Guide de l’état de l’art sur les silos pour application de l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations 
classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre ler du livre V du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté n°2016-SG-SCAADE-053 en date du 25 avril 2016 donnant délégation de signature à Monsieur 
Emile SOUMBO), sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de la Vienne ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 92-D2/B3-171 du 29 octobre 1992 autorisant la SARL CHEZEAUD STOCKAGE à 
exploiter des silos de stockage de céréales 32 600 tonnes ; 

Vu la déclaration du 2 novembre 2001 de changement d’exploitant de la société CHEZEAUD STOCKAGE 
au profit de la société CENTRE OUEST CEREALES ; 

Va le récépissé de déclaration n°2013-075 du 5 novembre 2013 relatif à l’exploitation d’un réservoir de gaz 
combustible liquéfié d’une capacité de 43,775 tonnes ; 
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Vu le récépissé de déclaration n°2005-038 du 1°/03/2005 pour l’exploitation d’un séchoir de 14,54 MW ; 

Vu l'étude de dangers réalisée en janvier 2014 complétée les 1” septembre, 1” octobre et 24 novembre 

2015 et recensant les divers évolutions techniques du site ; 

Vu la visite d’inspection réalisée le 27 octobre 2015 et le rapport de conclusions de visite ; 

Vu le courrier de l’exploitant du 20 novembre 2015 actualisant les rubriques de la nomenclature au regard 

des rubriques 4XXX ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 18 mars 2016}, 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques en date du 

14 avril 2016 ; 

Vu le projet d'arrêté préfectoral notifié à la société Centre Ouest Céréales le 18 avril 2016 ; 

Vu le message électronique du 2 mai 2016 de la société CENTRE OUEST CEREALES ; 

Considérant que la coopérative CENTRE OUEST CEREALES exploite sur la commune de Saint-Pierre- 

d’Exideuil des installations pouvant dégager des poussières inflammables ; 

Considérant que ces installations sont susceptibles de générer des effets au-delà des limites de propriété du 

site ; 

Considérant que l’accidentologie relative à ce type d’activité démontre que ces installations sont susceptibles 

de présenter des risques technologiques ayant potentiellement des conséquences graves ; 

Considérant que les silos du site de la coopérative CENTRE OUEST CEREALES possèdent un 

environnement très vulnérable, de par la proximité du silo d’un tiers dans les distances d’éloignement 

forfaitaires et ou dans les distances des effets irréversibles de surpression de 50 mbar 

Considérant qu’il convient conformément à l’article R. 512-31 du Code de l’environnement d’encadrer le 

fonctionnement de cet établissement, relevant du régime de l’autorisation, par des prescriptions 

complémentaires afin d’assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1, titre 1%, livre V du 

Code de l'Environnement ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRÊTE : 

TITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1°” - DÉSIGNATION DE L’EXPLOITANT 

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels qui lui sont 

applicables, les installations exploitées par la coopérative CENTRE OUEST CEREALES sont soumises aux 

prescriptions complémentaires suivantes qui remplacent les articles n°1, à 4, 11 à 15, 21, 31 à 33 et 38 de 

l'arrêté préfectoral n° 92-D2/B3-171 du 29 octobre 1992. 

Article 2 - DESCRIPTIF DES PRODUITS AUTORISÉS ET DES VOLUMES : 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant 

et notamment l’étude de dangers et ses compléments, relatifs au stockage de produits organiques dégageant 

des poussières inflammables, sauf dispositions contraires contenues dans le présent arrêté. 

Le classement des installations et activités exercées sur le site est le suivant Ë 
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Désignation de Ia rubrique Rubrique Capacité 

maximale 

Régime 

  
Sios et installations de stockage en vrac de céréales, grains, 

produits alimentaires ou tout produit organique dégageant des 

poussières inflammables, y compris les stockages sous tente ou 
structure gonflable, 

2. Autres installations : 

a) Si le volume total de stockage est supérieur à 15 000 m° 

2160-2-a 

Silo béton 

46 400 m° 

Cellules 

hurnides 

4 000 m° 

Soit 50 400 m° 
  
À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 

mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle 

que définie au a ou au b (i} ou au b (iv) de la définition de 

biomasse, des produits connexes de scierie issus du b (v) de la 

définition de biomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets 

au sens de l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement, à 

l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la 

nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, 

la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de 

combustion, des matières entrantes, si la puissance thermique 
nominale de l'installation est : 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

2910-A-2 
Séchoir 

16MW 
DC 

  
Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 
ou chronique 1. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 

2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t 

4510-2 99,5t DC 

  
Engrais solides simples et composés à base de nitrate 

d'ammonium correspondant aux spécifications du règlement 

européen n° 2003/2003 du Parlement européen et du Conseil du 
13 octobre 2003 relatif aux engrais ou à la norme française 
équivalente NF U 42-001-1. 

IL Engrais simples et composés solides à base de nitrate 

d'ammonium (un engrais composé contient du nitrate 

d'ammonium avec du phosphate et/ou de la potasse) qui satisfont 

aux conditions de l'annexe ILI-2 (*) du règlement européen et dans 

lesquels la teneur en azote due au nitrate d'ammonium est : 

- supérieure à 24,5 % en poids, sauf pour les mélanges d'engrais 

simples à base de nitrate d'ammonium avec de la dolomie, du 

calcaire et/ou du carbonate de calcium, dont la pureté est d'au 
moins 90 % ; 

- supérieure à 15,75 % en poids pour les mélanges de nitrate 
d'ammonium et de sulfate d'ammonium ; 

- supérieure à 28 % en poids pour les mélanges d'engrais simples 

à base de nitrate d'ammonium avec de la dolomie, du calcaire 

et/ou du carbonate de calcium, dont la pureté est d'au moins 90 %. 

La quantité totale d'engrais répondant à au moins un des trois 

critères I, Il ou IT ci-dessus susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 

b} Supérieure ou égale à 500 t, mais inférieure à 1 250 t 

4702-U-b 1249t 

ammonitrates 

33,5 % 

DC 

  
Engrais solides simples et composés à base de nitrate 

d'ammonium correspondant aux spécifications du règlement 

européen n° 2003/2003 du Parlement européen et du Conseil du 

13 octobre 2003 relatif aux engrais ou à la norme française 
équivalente NF U 42-001-1.   4702-IV   2500t   DC 
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IV. Engrais simples et composés solides à base de nitrate 

d'ammonium ne répondant pas aux critères I, I ou III (engrais 

simples et engrais composés non susceptibles de subir une 
décomposition auto-entretenue dans lesquels la teneur en azote 

due au nitrate d'ammonium est inférieure à 24,5 %). 

La quantité totale d'engrais susceptible d'être présente dans 

l'installation étant supérieure ou égale à 1250 t 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) 

et gaz naturel (y compris biogaz affiné, lorsqu'il a été traité 

conformément aux normes applicables en matière de biogaz 

purifié et affiné, en assurant une qualité équivalente à celle du gaz 
naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en méthane, et qu'il 47182 Cuve de GPL pc 

a une teneur maximale de 1 % en oxygène). 44t 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations 

y compris dans les cavités souterraines (strates naturelles, 

aquifères, cavités salines et mines désaffectées) étant : 

2. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t 

Stockage ou emploi de liquides combustibles de point éclair 
compris entre 60 °C et 93°C 0. | | | 1436 at NC 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations, 

y compris dans les cavités souterraines étant inférieure à 100 t 

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie 

chronique 2. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 4511 18,61 NC 

étant inférieure à 100 t 

  

  

              
À = Autorisation ; DC = Déclaration avec contrôle périodique ; NC = Non classé 

L'établissement se compose principalement des installations suivantes : 

un silo béton composé de 6 cellules rondes pour une capacité totale de 46 400 m°, associé à une tour 

de manutention TM1, 

+ de 3 cellules humides de capacité totale de 4 000 m°, associées à une tour de manutention TM2, 

* un séchoir d’une puissance de 16MW, 

° une cuve de propane de 44 t servant à l’alimentation du séchoir 

+ d’un bâtiment constitué d’une partie dédiée au stockage et d’une partie bureau. La partie stockage 

comprend les engrais et les produits phytopharmaceutiques. 

Le site est classé SEVESO seuil bas par dépassement par la règle de cumul relative aux dangers physiques et 

aux dangers pour l’environnement. 

La liste des produits stockés sera conforme à celle définie dans létude de dangers. Tout changement de 

produit ou de mode de stockage devra être signalé et l’exploitant devra justifier que ces modifications sont 

compatibles avec les mesures de prévention et de protection existantes. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités 

dans l'établissement, qui mentionnés où non à la nomenclature, sont de nature, par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation classée soumise à autorisation, à modifier les dangers ou les inconvénients de 

cette installation. 

Article 3 - ARRÊTÉS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, des dispositions du présent arrêté et des actes antérieurs, sont 

notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 
Arrêté du 29 mars 2004 modifié relatif à la prévention des risques présentés par les silos 

29/03/2004 |de céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique 

dégageant des poussières inflammables 
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Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
2/02/1998 qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
  

  

  

  

4710/2010 installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 23/01/1997 : : k : nn 
les installations classées pour la protection de l'environnement 
Arrêté du 06 juillet 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 6/07/2006 , Us dé . : © 
classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 4702 

25/07/1993 Arrêté du 25 juillet 1997 modifié relatif aux installations de combustion soumises à 
déclaration sous la rubrique n°2910 

Arrêté du 23 décembre 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
23/12/1998  |installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous « 

l'une ou plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 » 
Arrêté du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 
1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole 
brut sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511 

Arrêté du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
23/08/2005 | classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 

4718 de la nomenclature des installations classées 

  

  

22/12/2008 

        
  

Article 4 - PÉRIMÈTRE D'ELOIGNEMENT : 

Tout local administratif doit être éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. Cette 
distance est d'au moins 10 m pour les silos plats et 25 m pour les silos verticaux. 

On entend par local administratif, un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe 
de l'installation (secrétaire, commerciaux...) 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, sanitaires, salles 
des commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage...) ne sont pas concernés par Je respect des 
distances minimales fixées au ler alinéa du présent article, 

Article 5 : ACCÈS 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions doivent être prises afin que les personnes 
non autorisées ou en dehors de toute surveillance ne puissent pas avoir accès aux installations (clôture, 
panneaux d'interdiction de pénétrer, etc.). Tous les portails d’accès et les bâtiments sont fermés à clef en 
dehors des horaires d’ouverture et en Pabsence du personnel d’exploitation. 

Une procédure de gestion des horaires d'ouverture du portail donnant accès à la voie ferrée sera mise en 
place en accord avec le gestionnaire de cette voie. 

Les dispositifs doivent permettre l'intervention des services d'incendie et de secours et l'évacuation rapide du 
personnel. 

Article 6 - LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où produites, sont susceptibles 
d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques, etc.). Ce risque est signalé. 
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Article 7 - PERMIS DE FEU 

La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds doit faire l’objet d'un permis de feu, délivré 

et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée et par le personnel devant 

exécuter les travaux. 

Une consigne relative à la sécurité des travaux par points chauds est établie et respectée ; elle précise 

notamment les dispositions qui sont prises avant, pendant et après l'intervention. 

Le permis de feu est délivré après avoir soigneusement inspecté le lieu où se dérouleront les travaux, ainsi 

que l’environnement immédiat. 

Le permis rappelle notamment : 

+ les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de feu, 

+ la durée de validité, 

+ la nature des dangers, 

+ __ Je type de matériel pouvant être utilisé, 

+ les mesures de prévention à prendre (notamment information du personnel, périmètre et protection 

de la zone d’intervention, arrêt des installations, signalétique, consignes de surveillance et de fin de 

travaux, etc.), 

+ les moyens de protection mis à la disposition du personnel effectuant les travaux, par exemple au 

minimum la proximité d’un extincteur adapté au risque, ainsi que les moyens d’alerte. 

Article 8 - FORMATION DU PERSONNEL 

Le personnel du site doit recevoir une formation spécifique aux risques particuliers liés à l’activité de 

Pétablissement (risques d'incendie et d’explosion de poussières, risques liées au stockage d’engrais et de 

produits phytopharmaceutiques …..) 
Cette formation doit faire l’objet d’un plan formalisé. Elle doit être mise à jour et renouvelée régulièrement. 

Article 9 - CONFINEMENT DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Toutes les mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 

lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 

traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des cours d’eau où du milieu naturel. Ce confinement est 

réalisé à l’aide d’un bassin d’une capacité de 580 m3 pourvu d’une vanne d’obturation. 

Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de cette vanne d’obturation. 

Article 10 - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 

de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, 

de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs 

dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 

habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au 

moins une fois par an. 

Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon 

fonctionnement de l’obturateur. 
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Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

TITRE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SILOS 

Sans préjudice des dispositions du présent arrêté, les silos de stockage de produits organiques susceptibles de 
dégager des poussières inflammables respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 
modifié. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l'application des consignes 
d’exploitation et des consignes de sécurité. 

Le personnel est formé aux risques inhérents à l’exploitation des installations notamment les risques 
d'incendie, d’explosion de poussières, et les risques liés au stockage d’engrais. Les attestations des 
formations suivies par le personnel sont conservées par la coopérative CENTRE OUEST CÉRÉALES. 

Article 11 - MOYENS DE PROTECTION CONTRE LES EXPLOSIONS 

a) Évents et surfaces soufflables 

Conformément à l’étude de dangers, les volumes des bâtiments et les sous-ensembles (filtres, équipements 
de manutention, ….) exposés aux poussières et présentant des risques d’explosion sont munis des dispositifs 
suivants permettant de limiter les effets d’une explosion. 

  

  

  

  

  

        

se Dimension des surfaces | Pression Nature des surfaces 
Localisation . 

soufflables statique 

béton CMD du silo > 250 m° 100 mbar Toitures en bac acier 

Cellules silo béton > 2 400 n° 100 mbar Toitures en bac acier 

Trappe RDC (1,25 m°), 
Fosse élévateurs silo béton 18,15 m? 100 mbar | plancher métallique supérieur 

(16,9 m°?} 

manatenien CIM2Y r de 24 m 100 mbar | Plancher métallique supérieur 

Cellules humides 73 nŸ 100 mbar Couverture métallique   
  

Ces dispositifs sont conformes aux préconisations de l’étude de dangers du site. L'exploitant s’assure de leur 
efficacité et de leur pérennité. 

Si des modifications interviennent sur l’une des structures ou équipements, l’exploitant devra démontrer 
l'efficacité des nouveaux dispositifs de protection, notamment pour garantir une surface éventable ainsi n 
qu’une pression d’ouverture équivalente, 

L'exploitant met en place les dispositifs nécessaires pour ne pas exposer de personne à la flamme sortant des 
évents ou des surfaces soufflables en cas d’explosion. Ces surfaces sont orientées vers des zones non 
fréquentées par le personnel sauf impossibilité technique. 

b) Découplage 

Lorsque la technique le permet, et conformément à Pétude de dangers, les sous-ensembles sont isolés par 
lintermédiaire de dispositifs de découplage. Ces dispositifs sont dimensionnés de manière à résister à une 
explosion primaire débutant dans l’un des volumes adjacents. 

Les communications entre volumes sont limitées, Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures pour 
le passage des transporteurs, canalisations, etc., doivent être aussi réduites que possible. 
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L'exploitant s’assure de l'efficacité et de la pérennité des découplages mis en place : 

  

Localisation Nature du découplage 

Volume À Volume B 
  

Porte d’accès disposant d’un 

Galerie de reprise Tour de manutention 1 système de « groom » permettant de 
garantir sa fermeture automatique 

Espace sur cellule Tour de manutention 1__! Porte de découplage 

Silo béton 
              

L'ensemble des ouvertures communicant avec les galeries inférieure et supérieure (portes et trappes de visite 

des cellules) est fermé pendant les phases de manutention 

Lorsque le découplage comprend ou est assuré par des portes, celles-ci sont maintenues fermées, hors 

passages, au moyen de dispositifs de fermetures mécaniques. L'obligation de maintenir les portes fermées 

doit a minima être affichée. Les sens d’ouvertures des portes sont conçus pour s’opposer à la propagation 

d’une explosion des installations de travail du grain (tour de manutention, élévateurs) vers les galeries 

inférieures. 

c) Prévention des risques d’explosion et d’incendie et mesures de protection 

L'exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux silos et aux produits, permettant de limiter 

la probabilité d’occurrence d’une explosion ou d’un incendie, sans préjudice des dispositions du code du 

travail. {l assure le maintien dans le temps de leurs performances. 

Dans les locaux de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendies notamment forsqu’ils ont été 

identifiés dans l’étude de dangers, les installations électriques, y compris les canalisations, doivent être 

conformes aux prescriptions de l’article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque 

d’incendie. 

Le silo est efficacement protégé contre les risques liés aux effets de Pélectricité statique, des courants 

vagabonds et de la foudre. 

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d’être à Porigine d’explosions notamment lorsqu'ils ont 

été identifiés dans l’étude de dangers, doivent au minimum : 

- appartenir aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils I (la lettre "D" concernant les 

atmosphères explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret n°96-1010 du 19 
novembre 1996, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère 

explosible: 
- ou disposer d’une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes 

“protégées contre les poussières ” dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et posséder une 

température de surface au plus égale au minimum : des 2/3 de la température d’inflammation en nuage, et de 

la température d’inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75°C. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l’Inspection des Installations Classées un rapport annuel. Ce rapport 

est constitué des pièces suivantes : 
- l'avis d’un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de 

Pélectricité statique et des courants vagabonds ; 
- l'avis d’un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé aux 

dispositions du présent arrêté ; 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport doit être tenu à la disposition de 

l’Inspection des installations classées. 

Le silo ne doit pas disposer de relais, d’antenne d’émission ou de réception collective sous ses toits, excepté 

si une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d’amorçage d’incendie ou 

de risque d’explosion de poussières. Les conclusions de cette étude doivent être prises en compte dans 

l’étude préalable relative à la protection contre la foudre. 
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Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage. 
Les aires de chargement et de déchargement sont suffisamment ventilées de manière à éviter une 
concentration de poussières de 50 g/m°.. 
Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à retenir au 
mieux les corps étrangers. 

Article 12 - NETTOYAGE DES LOCAUX 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des 
poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les 
équipements et toutes les surfaces susceptibles d’en accumuler. Les aires de chargement et de déchargement 
seront périodiquement nettoyées 

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces appareïls doivent présenter 
toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. Des repères peints sur 
le sol et judicieusement placés servent à évaluer le niveau d’empoussièrement des installations. Le recours à 
d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais doit être exceptionnel et doit faire l'objet de 
consignes particulières, L'usage d’air comprimé pour le nettoyage des locaux est interdit. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toutes fuites de poussières, et, en cas de fuite, pour 
les résorber rapidement. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les procédures 
d’exploitation. Les dates de nettoyage doivent être indiquées sur un registre tenu à la disposition de 
linspection des installations classées. En période de collecte, l'exploitant doit journellement réaliser un 
contrôle de l’empoussièrement des installations, et, si cela s’avère nécessaire, redéfinir éventuellement la 
fréquence de nettoyage 

Article 13 - MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

L'exploitant établit une liste exhaustive des moyens de lutte contre incendie et de leur implantation sur le 
site. Ces équipements sont conformes aux normes et aux réglementations en vigueur, maintenus en bon état, 

repérés et facilement accessibles en toutes circonstances. Les moyens de lutte contre l’incendie présents sur 
le site sont : 

* une réserve d’eau incendie de 280 m° disposant de deux aspirations pour les services de secours, 

implantée au sud du silo béton et à l’ouest du bâtiment de stockage des produits 
phytopharmaceutiques, 

* un réseau de distribution d’eau d’extinction incendie maintenu sous pression par une pompe puisant 

dans la réserve incendie assurant la protection du séchoir et du réservoir gaz propane. Ce réseau doit 
être capable de fournir un débit d’au moins 60 m°/h, 

*__ un dispositif d’aspersion d’eau intégré dans la partie supérieure du séchoir, 

*_ des extincteurs homologués appropriés aux risques en nombre suffisant et judicieusement répartis, 

* un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours. 

L'exploitant doit s’assurer qu’à tout moment la pompe du réseau de distribution d’eau d’extinction 

incendie est en état de fonctionnement notamment en cas de coupure électrique. 

Ils doivent faire l'objet de vérifications périodiques au moins une fois par an. L'exploitant doit pouvoir 

justifier auprès de l'inspection des installations classées de l'exécution de cette vérification. 

Des procédures d’intervention sont rédigées et communiquées aux services de secours et doivent notamment 
comporter : 

  

   
ile plan des installations avec indication : 

-des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d’apparaître ; 
-les mesures de protection définies dans l’étude de dangers ; 

- les moyens de lutte contre l’incendie ; 

- les moyens d’alerte interne ; 

+ les dispositifs destinés à faciliter l’intervention des services d’incendie et de secours. 
‘Îles stratégies d’intervention en cas de sinistre ; 
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et la procédure d'intervention en cas d’auto-échauffement 

Le personnel y compris intérimaire et saisonnier est entraîné à l'application de ces procédures ainsi qu’à la 

mise en œuvre des moyens de lutte contre l’incendie en place sur le site. 

Article 14 - MESURES DE PRÉVENTION VISANT À ÉVITER UN AUTO-ÉCHAUFTEMENT 

L'exploitant s’assure que les conditions de stockage des produits en silo (durée de stockage, taux 

d’humidité..….) n’entraînent pas de fermentation risquant de provoquer des dégagements de gaz 

inflammables.Conformément à l’étude de dangers réalisée par l’exploitant, les cellules du silo béton 

disposent d’au moins 5 sondes munies chacune de 6 paliers de température. 

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de surveillance 

appropriés et adaptés aux silos. Le relevé des températures est périodique, selon une fréquence déterminée 

par l’exploitant, et consigné dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Les sondes thermométriques fixes reliées à un poste de commande sont équipées d’un dispositif de 

déclenchement d'alarme en cas de dépassement d'un seuil prédéterminé. En cas d’élévation anormale de la 

température ou de température anormalement élevée, l’exploitant est tenu d'informer au plus vite les services 

de secours. 

L'exploitant doit s’assurer de la pérennité et de l'efficacité dans le temps de ces sondes. 

Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l’exploitant, sont assurées par le personnel pour 

détecter un éventuel incendie, auto-combustion ou fermentation. 

L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires afin d’éviter les infiltrations d’eau susceptibles de pénétrer 

dans les capacités de stockage. 

Les produits doivent être contrôlés en humidité avant ensilage et éventuellement après séchage de façon à ce 

qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage maximum d’humidité. 

Article 15 - PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS AUX APPAREILS DE MANUTENTION 

Conformément à l’étude de dangers élaborée par lexploitant, les appareils de manutention sont munis des 

dispositifs visant à détecter et stopper tout fonctionnement anormal de ces appareïls qui pourrait entraîner un 

éventuel échauffement des matières organiques présentes. En particulier, les dispositifs suivants sont 

installés : 

  

Mesures de prévention - Détecteurs de 
dysfonctionnements 

Détecteur de surintensité moteur 

Contrôleur de rotation 

Contrôleurs de déport de bandes 

Bandes non propagatrices de la flamme 

Capotage 

"Détecteur de bourrage 

m__ Détecteur de surintensité moteur 

*  Paliers extérieurs 

“Contrôleur de rotation 
"Contrôleurs de déport de sangles 

Élévateurs " Détecteurs de bourrage asservis au fonctionnement de 

l'installation 

"Sangles non propagatrices de la flamme 

"___ Protection moteurs 

Appareils Nettoyeur “Aspiration des poussières 

x Détecteur de surintensité moteur 
Séparateur » GC 

apotage 

Équipements 
  

Transporteurs à bandes 

  

Transporteurs à chaîne 
  

        
  

Si des modifications interviennent sur l’un de ces dispositifs, l'exploitant devra démontrer l’efficacité des 

nouveaux dispositifs et leur niveau de sécurité au moins équivalent. 
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L'exploitant établit un programme d’entretien de ces dispositifs, qui spécifie la nature, la fréquence et la 

localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les travaux 
réalisés en application de ce programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Les détecteurs d’incidents de fonctionnement arrêtent l'installation et les équipements situés en amont 
immédiatement. L'installation ne peut être remise en service qu'après intervention du personnel pour 
remédier à la cause de l’incident. 

L'état des dispositifs d’entraînement, de rotation et de soutien des élévateurs et des transporteurs et l’état des 
organes mécaniques mobiles est contrôlé à une fréquence adaptée déterminée par l’exploitant, et au moins 
annuellement. Les résultats de ce contrôle sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Article 16 - SYSTÈME D’ASPIRATION 

La tour de manutention TM! est pourvue : 

+ d’un nettoyeur séparateur avec aspiration interne, 

*__ de vis de transport des gros déchets du nettoyeur vers une benne à déchets située à l’extérieur, 

* d’un filtre à décolmatage à air comprimé, équipé d’un évent 

Afin de lutter contre les risques d’explosion du système d’aspiration, les dispositions suivantes sont 

prises conformément à l’étude de dangers réalisée par l'exploitant : 

"toutes les parties métalliques des filtres sont reliées à la terre ; 
“ toutes les parties isolantes (flexibles, manches...) sont suffisamment conductrices afin de 

supprimer les risques de décharges électrostatiques ; 

* les ventilateurs d’extraction sont placés côté air propre du flux ; 

“les installations sont équipées de capteurs pour mesurer la dépression des filtres d'aspiration des 

poussières avec asservissement à un klaxon local et à un arrêt du ventilateur en cas de défaillance 

“ une mesure des débits d’air est réalisée au moins une fois par an afin de contrôler le maintien de 
lefficacité du système de dépoussiérage ; 

* _s’ily a un risque d'aspiration de particules incandescentes, les filtres sont équipés en amont d’un 
détecteur d’étincelle. 

En cas de changement du dispositif, celui-ci devra présenter à minima les caractéristiques citées 
précédemment. 

Le système d’aspiration est correctement dimensionné en débit et en lieu d’aspiration. Une mesure annuelle 

des débits d’air sera réalisée afin de s’assurer du maintien de l’efficacité du dépoussiérage. Cette mesure sera 
accompagnée de commentaires sur Pefficacité du dispositif. 

Les installations de manutention sont asservies au système d’aspiration avec un double asservissement: elles 

ne démarrent que si le système d’aspiration est en fonctionnement, et, en cas d’arrêt du système d’aspiration, 

le circuit doit immédiatement passer en phase de vidange et s’arrêter une fois la vidange terminée, ou 

s’arrêter en cas d’arrêt du système d’aspiration, après une éventuelle temporisation adaptée à l’exploitation. 

Article 17 - VIEILLISSEMENT DES STRUCTURES 

L'exploitant doit s’assurer de la tenue dans le temps des parois des silos bétons. Il met en place a minima une 

procédure de contrôle visuel des parois de cellules, pour détecter tout début de corrosion ou d’amorce de 

fissuration. Ce contrôle est réalisé périodiquement, à une fréquence à déterminer par l’exploitant à minima 

annuelle. En cas de constat de l’évolution des structures, un contrôle approfondi est mené (analyse du béton, 

résistance, ferraillage, ..) et, le cas échéant, l'exploitant prend les mesures de mise en sécurité des 
installations qui s’imposent. 
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TITRE 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE SÉCHAGE 

Article 18 - REGLES GENERALES D’IMPLANTATION 

Le séchoir est implanté de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre 

la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage 

et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

Le séchoir est implanté à au moins 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles 

ou inflammables, y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à 

l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d’éloignement lors de sa mise en service, les locaux sont équipés en 

partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas 

d'incendie. De plus, les éléments de construction doivent respecter les caractéristiques de comportement au 

feu suivantes, vis-à-vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels la 

distance de 10 m ne peut être respectée : 

- parois, couverture et plancher haut REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
-portes intérieures EI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique ; 

- porte donnant vers l'extérieur EI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) au moins. 

L'entrée des gaines d'aspiration d'air neuf est située loin des zones empoussiérées. 

Article 19 - REGLES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit un programme d’entretien, de contrôle et de maintenance des installations qui spécifie la 

nature, la fréquence et la localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le 

personnel. Le suivi et les travaux réalisés en application de ce programme sont consignés dans un registre 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

À la fin de la campagne de séchage ou avant la mise en route du séchoir, il doit être procédé à un nettoyage 

soigné de la colonne sécheuse et de ses accessoires (systèmes de dépoussiérages, caissons d'air, fourreaux, 

parois chaudes ….). Ces opérations sont renouvelées chaque fois que cela est nécessaire notamment pendant 

la campagne de séchage, et si nécessaire lors d’un changement de produits à sécher, notamment les 

oléagineux. 

Sauf impossibilité, les céréales ou les grains à sécher sont préalablement nettoyés de façon correcte avant 

leur introduction dans le séchoir. Les impuretés telles que rafles, feuilles, débris, végétaux, sont éliminées par 

un émotteur - épurateur et, si nécessaire, par un nettoyeur - séparateur d’une capacité de traitement adaptée à 

la capacité de séchage. Les produits susceptibles d’être en cours de fermentation ne sont pas introduits dans 

les séchoirs. 

En période de fonctionnement, la surveillance du bon fonctionnement des installations de séchage doit être 

assurée en permanence. Le personnel doit être formé aux procédures de conduite et de sécurité (mise en 

route ou remise en route, et arrêt du séchoir). L'ensemble des procédures et consignes sont mises à jour et 

disponibles au poste de conduite. 

Une procédure définie les mesures à prendre en cas d'arrêt de plusieurs heures du séchoir non vidé (arrêt de 

nuit par exemple) sans présence permanente de personnel de surveillance : maintien de la ventilation, 

extraction périodique des grains, ronde de surveillance, report d'alarme des températures. 

Article 20 - EQUIPEMENT DES INSTALLATIONS 

Le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et des équipements et utilités essentiels dans la conduite du 

séchoir est contrôlé périodiquement par l'exploitant conformément à une procédure spécifique, avec 

enregistrement tenu à la disposition de l'inspection des installations classées: 
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*__ pression de gaz, 

*__ présence de flamme, 

* ventilation, 

* niveaux de la réserve de grains, 

* extraction des grains, 

*__ températures d'air neuf, d'air usé et des produits, 

*__ pression circuit air comprimé, 

+ débits d'air. 

Tout écart par rapport aux conditions normales de marche des installations doit faire l'objet d'un signalement 
à l'opérateur, voire d'une mise en sécurité du séchoir par asservissement automatique. Les organes de sécurité 
associés à ces contrôles sont à sécurité positive: leur mauvais ou non fonctionnement est signalé par une 
alarme ou empêche le fonctionnement du séchoir. La mise en sécurité du séchoir comporte au moins les 
opérations suivantes: arrêt des bruleurs, des ventilateurs, fermeture des volets d'extraction d'air. 

Le séchoir est muni de sondes permettant de contrôler la température de l’air usé et de détecter un début 
d'incendie. Ces sondes sont associées à des seuils d'alarme commandant une alerte (ler seuil d'alarme : 
sonore et visuelle) et l'arrêt du séchoir (2ème seuil d'alarme : coupure automatique de tous les moteurs du 
séchoir). Elles doivent être correctement réparties et disposées en quantité suffisante. Le défaut de 
fonctionnement de plus d'une sonde par volume indépendant ne doit pas permettre le maintien en service du 
séchoir. 

Les médias filtrants sont à structure métallique. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, les brûleurs gaz sont installés avec les sécurités 
nécessaires conformément à la norme en vigueur EN 746.2, comportant à la fois sectionnement, contrôle 
d'étanchéité et pressostats maxi et mini sur toutes les régulations. La coupure de l'alimentation en gaz sera 
assurée par une vanne de coupure manuelle de gaz sur l'alimentation du brûleur, et deux vannes automatiques 
redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des 
capteurs de détection de gaz dans le local abritant le séchoir, et un pressostat. Toute la chaîne de coupure 
automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. 
La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 
Le système de détection gaz est composé comme suit : 

* une alarme et l'arrêt des brûleurs à 20 % de la LIE, 

* et une alarme sonore et lumineuse avec arrêt de l’alimentation gaz et de l’ensemble des équipements 
de fonctionnement à 60 % de la LIE. 

Les tuyauteries gaz sont repérées sur toute leur longueur, notamment par leur couleur jaune orangé. Elles 

sont correctement protégées contre les chocs, la corrosion, les agressions de véhicules, bennes…. 

Article 21 - PROTECTION INCENDIE 

Les dispositifs de lutte incendie consistent en : 

+ des extincteurs 
“un système d’aspersion avec mise en pression d’une colonne dans les couloirs et la colonne de grains, 
couplé aux trappes de vidange rapide. 

Des passerelles, escaliers correctement aménagés permettent un accès facile et en toute sécurité à tous les 
niveaux du séchoir. Les accès sont réalisés par de larges portes et un éclairage est si nécessaire mis en place. 
Cette disposition s'applique aux installations nouvelles ou lors de rénovation. 

Des dispositifs telles que trappes ou vannes coupe grain permettent d'éviter la transmission d'un incendie 
depuis le séchoir vers les silos, via les équipements de manutention des céréales qui alimentent les séchoirs. 

Le grain présent dans la colonne de séchage doit pouvoir être évacué rapidement en cas d’incendie ou 
d’échauffement anormal par un dispositif adapté vers une aire extérieure ou un stockage permettant 
Pextinction (trappe vide-vite, transporteur, 
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TITRE 4 : DISPOSITIONS APPLICABLES AU STOCKAGE D’ENGRAIS 

Les installations doivent respecter les dispositions prévues par l'arrêté du 06 juillet 2006 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 4702. 

Article 22 - REGLES D’IMPLANTATION 

Le magasin de stockage ne doit comporter qu’un seul niveau. Les magasins de stockage (matériaux de 

construction et aménagements intérieurs à lexception de la charpente) doivent présenter les caractéristiques 

suivantes : 
- matériaux de classe A1 selon NF EN 13501-1 (incombustible) et sol cimenté ou équivalent présentant une 

réaction au feu minimale pour les nouvelles installations, 

- sol ne présentant pas de cavités (puisard, fentes...) 

Les engrais relevant de la rubrique 4702-I sont interdits. Aucun engrais n’est stocké à l’extérieur du dépôt. 

Article 23 - ORGANISATION DU STOCKAGE 

Les 4 cases d’engrais ont une capacité maximale de 1200 t chacune. La hauteur maximale de stockage 

n'excède pas 5 mètres. Tout stockage d’engrais est interdit en extérieur. 
Une distance minimale de 30 cm est conservée entre le haut du tas d’engrais ou des îlots d’engrais 

conditionnés et le haut de la paroi de séparation des cases. Cette distance est matérialisée par un repère visuel 

sur la paroi. 
Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des dangers présentés par les substances ou 

préparations stockées. En particulier, les produits mcompatibles ne sont pas stockés ensemble. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité précise des produits détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées et est accessible même en cas d’accident. 

La localisation des stockages ainsi que la nature et quantité des produits stockés sont tenues à jour et 

facilement identifiables, par voie d’affichage, pour les services d’incendie et de secours dès leur arrivée sur 

le site en cas d’accident. Les noms commerciaux des produits doivent être accompagnés, s’il y a lieu, des 

noms usuels des produits afin d’être facilement compréhensibles par les services d’incendie et de secours. 

L'emplacement des cases de stockage est repérable de l'extérieur. 

Aucun matériel autre que celui strictement nécessaire à lexploitation n’est stocké dans le bâtiment 

comprenant le stockage d’engrais. La présence d’une bâche de protection pour les engrais stockés en vrac est 

tolérée. 

Article 24 - ACCES 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès Libre aux installations. En dehors 

des séances de travail, les portes du dépôt sont fermées à clef. 

Article 25 - SURVEILLANCE 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans l’installation. 

Article 26 - DESENFUMAGE 

Les magasins de stockage abritant les installations doivent être équipés en partie haute (tiers supérieur et au- 

dessus des tas) de dispositifs d'évacuation de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, 

permettant l’évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas 

d’incendie. Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès, issues donnant sur 

Pextérieur et sont aisément accessibles. 

Leur surface utile d'ouverture ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface du sol. 
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Article 27 : DÉTECTION INCENDIE 

Les magasins de stockage sont pourvus de système de détection automatique d’incendie relié à un système 
d’alarme incendie, Le type, le nombre et l'implantation des détecteurs sont déterminés en fonction de la 
nature des engrais entreposés. Ils sont conformes aux normes en vigueur et vérifiés tous les ans. 

Article 28 : RETENTION 

Le sol des aires de stockage extérieur et des magasins de stockage, de chargement et de déchargement est 
étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir Les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Pour le stockage d’engrais relevant de la rubrique 4702-IH, le sol doit être légèrement incliné, de façon à 
faciliter l’écoulement et le refroidissement rapide d’engrais fondu, en cas d’accident. Si les écoulements sont 
récupérés dans des caniveaux, ceux-ci sont placés à une distance suffisante du magasin de stockage de façon 
à ne pas confiner de l’engrais fondu à haute température. 

TITRE 8 : DISPOSITIONS APPLICABLES AU STOCKAGE DE PRODUITS 
PHYTOPHARMACEUTIQUES 

Les installations doivent respecter les dispositions prévues par l’arrêté du 23 décembre 1998 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à déclaration sous « l'une ou plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 ». 

ARTICLE 29 : SURVEILLANCE DU DÉPÔT 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par 
lexploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l’installation. 

Article 30 : ACCÈS 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas un accès libre à l'installation. De plus, en l’absence de 
personnel d'exploitation et en dehors des horaires de travail, le dépôt est fermé à clef. 

Article 31 : AMÉNAGEMENT 

Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré une heure ; 

- couverture incombustible ; 
- portes intérieures coupe-feu de degré une heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur 
fermeture automatique ; 

- porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré une heure ; 

- matériaux de classe A2 s1 d0, ex. MO (incombustibles). 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d’incendie. Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des 
accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l’installation. 
Des détecteurs incendie reliés à une alarme sonore avec émission d'appel téléphonique sont présents sur le 
dépôt. 

Aucun transvasement de produit n'est autorisé dans le dépôt. 

Article 32 : ETAT DES STOCKS 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 
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Les solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés toxiques sont contenus dans des emballages ou récipients 

conformes à la réglementation en vigueur en France. Les emballages portent en caractères très lisibles le nom 

des produits et les symboles de danger conformément, notamment à l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 

relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l’étiquetage des substances et préparations chimiques 

dangereuses ou au règlement CLP n° 1272/2008 du 16 décembre 2008 modifié relatif à la classification, 

Pemballage et l'étiquetage des substances et mélanges. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées et des services d’incendie et de secours. 

Article 33 : REJET 

Tout rejet dans le milieu naturel est interdit. 

TITRE 6 : DISPOSITIONS APPLICABLES AU STOCKAGE DE GAZ INFLAMMABLES 
LIQUÉFIES 

Les installations doivent respecter les dispositions prévues par Parrêté du 23 août 2005 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises 

à déclaration sous la rubrique n° 4718 de la nomenclature des installations classées. 

Article 34 : SURVEILLANCE DE L’EXPLOITATION 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par 

lexploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 35 : CONTRÔLE D'ACCÈS 

Les personnes non habilitées par l’exploitant n’ont pas un accès libre au stockage. Une clôture de hauteur 2 

mètres avec porte verrouillable en matériau incombustible s’ouvrant vers la sortie permettra d’interdire 

laccès à la cuve, aux organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de 

sécurité, en dehors des périodes d’exploitation. 
Afin de rendre le stockage inaccessible à tout type d’engin, l’exploitant mettre en place un dispositif anti- 

bélier devant la clôture ou tout autre dispositif équivalent. 

Article 36 ; SÉCURITÉ 

L'installation est dotée de moyens de secours contre Pincendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur pour chaque type d’installation. Toute installation de stockage de gaz inflammables 

liquéfiés est dotée d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours. 

Les moyens de secours sont au minimum, constitués de : 

- deux extincteurs à poudre ; 
- d’un poste d’eau (bouches, poteaux...), public ou privé, implanté à moins de 200 mètres du stockage, ou de 

points d’eau (bassins, citernes, etc.), et d’une capacité en rapport avec le risque à défendre ; 

- d’un système fixe d’arrosage du réservoir avec un débit minimum de 6 l/m2/min. Un film d’eau homogène 

sur l’intégralité de la surface du réservoir est obtenu. Ce système fixe d’arrosage est asservi à une détection 

gaz judicieusement implantée à proximité du réservoir. Ce système peut aussi être mis en route de manière 

manuelle à distance du réservoir. 

Des détecteurs sont installés afin de pouvoir détecter toute fuite de gaz dans les meilieurs délais. Leur 

implantation tient compte des caractéristiques des gaz à détecter, des risques de fuites, des risques 

d’inflammation et de la sensibilité de l’environnement. L'exploitant établit un plan de détection de gaz 

indiquant l’emplacement des capteurs et les appareils asservis à ce système. 
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TITRE 7 : PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les dispositions de l’arrêté du 04 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et notamment sa 
section [IT relative aux dispositions relatives à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
s’appliquent. Notamment, l'exploitant dispose d'une analyse du risque foudre (ARF) réalisée, par un 
organisme compétent afin d’identifier les équipements et installations dont une protection doit être assurée. 
L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle 
définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

En fonction des résultats de ARE et pour les installations existantes (silo béton, stockage d’engrais et local 
phyto), une étude technique est réalisée au plus tard deux ans après la réalisation de l'ARE, par un organisme 
compétent, définissant les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, 
ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisés, par un 
organisme compétent au plus tard 2 ans après la réalisation de l'ARF sauf pour les installations modifiées du 
site pour lesquelles les mesures et dispositifs sont mises en œuvre avant le début de Pexploitation et en 
conformité avec les exigences de l’étude technique. La vérification des protections fait Pobjet d’une 
vérification complète par un organisme compétent distinct de l’installateur au plus tard 6 mois après leur 
installation puis tous les 2 ans conformément à la norme NF EN 623053. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un organisme 
compétent. 

A titre transitoire, les équipements mis en place en application de la réglementation antérieure font lPobjet 
d’une surveillance conformément à la norme NF-C 17-100. 

L’ARF devra être actualisée à la notification de l’arrêté préfectoral. 

Article 37 : DÉLAIS ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative territorialement compétente : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux aticies L.211-1 et L.511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 
Paffichage de cette décision. 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle Ia 
décision leur a été notifiée. 

La présente décision peut également faire Pobjet d’un recours administratif (recours gracieux devant le 
préfet et/ou recours hiérarchique devant le Ministre de l’Environnement, de l'Energie et de la Mer : cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui peut alors être introduit dans les deux mois suivants la 
réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite et un recours contentieux peut être 
formé dans les deux mois suivant ce rejet implicite). 

Le recours administratif ou contentieux ne suspend pas l’exécution de la décision contestée. 

Article 38 : PUBLICATION 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur : 

1° - une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de Saint Plerre d'Exideuil et peut y être consultée ; 

2° - une copie du présent arrêté sera affichée pendant une durée minimum d’un mois à la Mairie de Saint 
Plerre d'Exideuil. Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du Maire et 
adressé au Préfet. 
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L'arrêté est également publié sur le site internet de la préfecture (rubriques « politiques publiques — 

environnement, risques naturels et technologiques —installations classées - industrielles ») qui a délivré l’acte 

pour une période identique. 

3° - Le même arrêté est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 

pétitionnaire. 

4° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou 

régionaux diffusés dans tout le département ou tous les départements intéressés. 

Article 39 : EXECUTION 

Le Secrétaire Général de fa Préfecture de la Vienne, le Maire de Saint Plerre d'Exideuil et le Directeur 

Régional de l'Environnement, de l’aménagement et du Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 

- Monsieur le Directeur de Centre Ouest Céréales, ZAE de Chalembert BP 16036 86131 JAUNAY-CLAN. 

Et dont copie sera adressée : 

— aux Directeurs Départementaux des Territoires, des Services d'incendie et de Secours, au Directeur 

Général de lAgence Régionale de Santé et au Directeur Régional de l'Environnement, de 

l'aménagement et du Logement, 

— _etaux maires de la commune concernée : Saint-Pierre d'Exideuil. 

Fait à POITIERS, le 4 mai 2016 
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